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Le coût de l’énergie souffle le chaud et le froid dans le secteur de l’Esthétique 
et du Wellness. 

L’Uneb , la fédération représentative du secteur de la beauté et du Bien Être tire la sonnette 
d’alarme. Après une prise de pouls du secteur, la fédération entend rappeler l’indispensable 
nécessité d’agir et réagir vite à nos gouvernants pour sauvegarder le secteur.  

Tout le secteur est impacté ; près de 40% des professionnels interrogés compte fermer 
boutique si aucune aide n’arrive rapidement. Côté clientèle, tous les jours, les client.e.s 
reportent, postposent ou annulent leur rendez-vous. L’impact énergétique est clairement 
ressenti.  

L’Uneb , fédération de l’esthétique et du bien-être en Belgique vient de faire un tour de ses 
membres pour mesurer l’impact de la crise énergétique sur son secteur. Les premiers chiffres 
sont alarmants. 100% du secteur est directement impacté. Les acteurs les plus touchés sont 
bien évidemment les Spas, Wellness et autres bancs solaires qui utilisent beaucoup d’énergie 
pour leurs installations. Les factures au minimum ont doublé voire triplé ou quadruplé pour 
certains.  

La Présidente de l’Uneb, Laurence Wuylens ressent une très grosse inquiétude auprès de ses 
membres : « 25% de nos membres nous répondent qu’ils envisagent de fermer « boutique » 
si rien ne change rapidement … et déjà 12% ont pris cette lourde décision... pour les autres, 
25% des acteurs interrogés entendent réduire drastiquement leurs activités en fixant par 
exemple un jour de fermeture supplémentaire ou une autre alternative, en réduisant la 
facture sociale».  

Côté clientèle, le constat n’est guère plus réjouissant, un client sur deux réduit ses dépenses, 
postpose ses rendez-vous ou encore annule ses soins par peur de l’avenir. Le consommateur 
commence par supprimer toutes dépenses considérées comme non vitales…  

Côté direction, un salon sur deux a décidé d’augmenter ses tarifs pour pouvoir faire face à la 
situation. Néanmoins, 25 % des professionnels interrogés s’abstiennent de le faire par peur 
d’accentuer la fuite de leur clientèle déjà en cours... 37 % des patrons annoncent qu’ils ont 
décidé de licencier du personnel et 12 % y songent si rien ne change rapidement !  

L’Uneb demande urgemment des mesures concrètes à court terme pour soutenir le secteur. 
Elle demande la remise en place du droit passerelle de crise comme connu précédemment 
avec le Covid mais aussi rejoint la revendication du Sni, soit la mise en place d’un tarif social 
spécifique pour les petits acteurs économiques : les indépendants et petites entreprises 
comme il existe par ailleurs un tarif social pour le citoyen. L’Uneb réclame également les 



mesures d’accompagnement connues sous l’ère Covid, soit le report de cotisations sociales, 
le report de la TVA, du précompte professionnel etc…  

L’ensemble de ses mesures si elles sont prises vite devraient permettre de traverser la crise 
plus en sécurité et redonner confiance à nos professionnels !  

 

A propos de l’Uneb  

L’Uneb, ou Union Nationale de l’Esthétique et du Bien-être, est la seule fédération 
francophone officielle siégeant en Commission paritaire 314. C’est une organisation 
professionnelle à but scientifique belge dont l’objectif est de soutenir les professionnels du 
secteur de la beauté́ durant toutes les phases de leur vie professionnelle. L’Uneb a pour but 
de protéger et faciliter le développement des activités professionnelles de ses membres, de 
les aider dans l’exercice de leur profession et de sauvegarder leurs intérêts professionnels. 
Elle représente, à ce titre, le patronat du secteur dans les négociations collectives belges. 
L’Uneb joue un rôle essentiel de relais d’informations auprès de ses membres. Par sa présence 
et sa représentativité́, elle suit l’évolution du secteur, initie de nouvelles règlementations dans 
divers domaines, soutient la défense du consommateur et organise des formations continues 
afin d’être en phase avec le niveau de qualification exigé en esthétique. Elle propose 
également à ses membres un service administratif et juridique.  

Les objectifs de l’Uneb visent essentiellement à stimuler la création de nouveaux emplois et 
au maintien des postes occupés dans les entreprises existantes.  
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